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SÉANCE DU 1er VENTÔSE AN II (19 FEVRIER 1794) - N° 70 à 73 257 

de leurs lacs ou étangs qu’ils désireroient con¬ 
vertis en prés ou pasquiers; en même temps 
au’ils y trouveraient leur intérêt particulier il 
en résulterait un plus grand avantage pour la 
République, parce que le sol des prés ou pas-
auiers défrichés étant plus propres à être cul¬ 
tivés et s’étant reposés depuis longtemps pro¬ 
duirait des récoltes beaucoup plus abondantes 
que celui des étangs ou leurs desséchés et,, ayant 
le dit membre demandé que la Société délibère 
sur ces observations, la matière suffisamment 
discutée, la Société a arrêté qu’elle fera parve¬ 
nir les d. observations à la Convention nationale 
à l’effet par elle d’en juger le mérite dans sa 
sagesse et d’ajouter par amendement à son dé¬ 
cret du 13 frimaire la permission aux propriétai¬ 
res d’étangs ou lacs sujets au déssèchement de 
les convertir si bon leur semble en nature de 
prés ou pasquiers à la charge par eux de défri¬ 
cher et ensemencer la même étendue de terrain 
dans des prés ou pasquiers d’hauteurs non arro¬ 
sées et produisant peu d’herbes, avec l’approba¬ 
tion des municipalités. 

P.c.c. : Leclerc (secret.), Fraire (secret.), 
Gaillard (v.-p.). 

Renvoyé au comité d’agriculture (1). 
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[J.A.R. Bourmault-Fleury, à la Conv.; s.d.] (2) 
« Citoyens représentans, 

Daignez me lire, et vous me ferez justice : 
par jalousie, mes ennemis ont fait ma perte... 
quoique je n’aye aucun reproche à me faire, 
n’existant pas même, contre moi, la plus 
légère probabilité. Offrant de prouver mon 
extrême patriotisme et que je ne suis point 
noble, ni leur ai jamais appartenu Je n’ai 
point émigré, ni personne de ma famille, puisque 
je suis seul de mon nom. Mon père étoit procu¬ 
reur à Meudon, près Paris. Je ne connois per¬ 
sonne qui ait été plus victime que moi du des¬ 
potisme, puisque l’autorité arbitraire m’a ravi 
ma liberté pendant 6 ans à la Bastille, à la 
Force. Ce n’est que le 8 juillet 1790 que le cy-
devant Parlement m’a jugé en liberté. Depuis 
cette époque, j’ai servi de toutes mes forces ma 
patrie, et je me suis formé un établissement 
dont vous voyez un prospectus. Mes affaires sont 
immenses en correspondances, liquidations, re-
couvremens, vente de biens, fonds, dépôts d’ac¬ 
tions, contrats et autres objets, prêts à porter au 
Grand Livre en vertu de procuration en mon 
nom, par des citoyens des départements qui 
m’honorent de leur confiance. Enfin des procès 
considérables à suivre dans tous les tribunaux et 
des comptes à régler pour des sommes fortes avec divers. 
., ?ar mes opérations contentieuses et litigieuses, 
j ai rendu, et suis en état de rendre à la Répu¬ 
bliques des services incalculables. J’ai à cet effet 
inis dans les papiers publics, et à ma porte : 
Comité de bienfaisance pour les infortunés, à 
qui on donne gratis des conseils et on suit leurs 
procès civils et criminels, etc... 

(1) Mention marginale datée du 1er vent., et si¬ gnée Voulland. 
(2) F7 4613, doss. 2. Sectn de Bon Conseil. 

Cela posé, citoyens représentans, je vous 
ajoute, que mon sort est digne de compassion. 
Ma maison est dilapidée; on vient de tout vendre 
chez moi; il ne m’est resté de fidèle, qu’un seul 
commis qui a sauvé du naufrage tous mes car¬ 
tons remplis de titres; et si je sollicite ma liberté, 
ou une provisoire, c’est pour rendre les titres 
à qui ils appartiennent et satisfaire tous les ré-
clamans. Voilà, citoyens représentans, les armes 
et les deffenseurs que je prends pour l’obtenir. 
Et comme la République est juste et humaine, 
j’attends avec confiance, cette liberté chérie et 
n’employerai près de vous, représentans, d’autre 
recommandation. » 

Bourmault-Fleury. 
Renvoyé au comité de sûreté générale (1). 
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GUFFROY. Un négociant de Paris, qui doit 
plusieurs sommes à des individus de Valencien¬ 
nes, demande entre les mains de qui il doit dé¬ 
poser ces sommes. Comme dans ces villes il est 
plusieurs individus qui sont mis hors de la loi, 
ou dont les biens sont confisqués, je fais la mo¬ 
tion de charger le comité de législation d’exami¬ 
ner la question s’il ne convient pas d’obliger les 
négociants de verser dans le trésor public les 
sommes qu’ils doivent aux citoyens des villes en 
état de rébellion ou au pouvoir des ennemis, 
sauf à rembourser ces sommes à qui il appar¬ 
tiendra. 

Cette proposition est adoptée (2). 
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DUHEM : Vous vous rappelez l’incendie qui 
s’est manifesté à l’hôpital de Lille; vous connais¬ 
sez le courage que les habitants ont montré pour 
arrêter les progrès des flammes : un d’eux étant 
monté sur un comble a eu le malheur de tomber; 
il laisse une veuve sans fortune qui réclame des 
secours. 

Renuvoyé au comité des secours publics (3). 
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[Regnier, command * amovible à Granville, au 
présid. de la Conv.; 26 pluv. II] (4) 

« Citoyen président, 
On ne peut donner trop de publicité à tous les 

(1) Mention marginale datée du 1er vent., et si¬ 
gnée Goupilleau. 

(2) Mon., XIX, 518; J. Fr., 1er vent.; Ann. patr., 
n° 415; C. Eg., n» 551; M.U., XXXVII, 28; J. Sablier, 
n° 1151; J. Mont., n° 99; Mess, soir, n° 551; Audit. 
nat., n° 515. 

(3) Mon., XIX, 517; J. Fr., 1er vent.; J. Sablier, 
n° 1151. 

(4) Débats, n° 519, p. 22; M.U. XXXVIII, 27; 
Mon., XIX, 517; J. Paris, n° 416; J. H. libres, n° 62; 
Audit, nat., n° 515; Ann. patr., n° 415; C. univ., 2 
vent.; J. Sablier, n° 1151; J. Mont., n° 99; J. Fr., 1er 
vent. Mention ou extraits dans Mess, soir, n° 551; 
C. Eg., n° 551; Batave, n° 371; J. Lois, n° 508. 
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